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Appartient à Conseil des Ministres du 7 mai 2004

Informatisation de l'Etat

Sur proposition de MM. Johan Vande Lanotte, Ministre du Budget et des Entreprises publiques, et
Peter Vanvelthoven, Secrétaire d'Etat à l'Informatisation de l'Etat, le Conseil des Ministres a autorisé
la passation d'un marché avec la SA Accenture pour la réalisation des projets "Services web dans le
cadre de la Banque Carrefour des entreprises" et "Communication électronique de l'administration
avec le citoyen".

Sur proposition de MM. Johan Vande Lanotte, Ministre du Budget et des Entreprises publiques, et Peter
Vanvelthoven, Secrétaire d'Etat à l'Informatisation de l'Etat, le Conseil des Ministres a autorisé la passation
d'un marché avec la SA Accenture pour la réalisation des projets "Services web dans le cadre de la Banque
Carrefour des entreprises" et "Communication électronique de l'administration avec le citoyen".

Le coût de ces deux projets s'élève à 810.324, 90 euros. Les crédits sont engagés sur le budget 2004 de
FEDICT.
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